
CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE DU BTP • FFB • FNTP • 2014

FEUILLET 
1

CONDITIONS PARTICULIERES FFB - FNTP
Avertissement : La numérotation des présentes conditions particulières reprend la numérotation des conditions 
générales. Certaines conditions générales ne nécessitant pas de précisions aux conditions particulières, leur 
numérotation n’est donc pas mentionnée.

Désignation des parties contractantes

Entre
L’entreprise (raison ou dénomination sociale)

Forme sociale et capital / €

Adresse

N° SIREN ou SIRET

Qualification bâtiment ou  
Identification professionnelle (TP)

Représentée par 

Agissant en qualité de

Ci-après dénommée l’entrepreneur principal
et

L’entreprise (raison ou dénomination sociale)

Forme sociale et capital  / €

Adresse

N° SIREN ou SIRET

Qualification bâtiment ou  
Identification professionnelle (TP)

Représentée par 

Agissant en qualité de

Ci-après dénommée le sous-traitant 
est intervenu le présent contrat.

Article 1 ¨ OBJET DU CONTRAT - PIÈCES CONTRACTUELLES

1-1 Les travaux faisant l’objet du présent contrat sont définis comme suit :

Ces travaux sont confiés au sous-traitant par l’entrepreneur dans le cadre du marché principal suivant  :
• Maître de l’ouvrage 
• Maître d’œuvre 
• Type de travaux 
• Lieu d’exécution 

1-2 Pièces contractuelles

En cas de contradiction entre un document général et un document particulier, ce dernier prévaut
1-21 Documents particuliers :

1-211 Les présentes conditions particulières.
1-212 Les pièces à caractère administratif définies et numérotées ci-après (à l’exception des documents généraux) :

En cas de contradiction entre ces documents, celui qui porte le numéro le moins élevé prime sur les autres.
1-213 Les pièces à caractère technique définies et numérotées ci-après.

En cas de contradiction entre ces documents, celui qui porte le numéro le moins élevé prime sur les autres.
Ces documents dûment signés par l’entrepreneur principal et le sous-traitant sont annexés au présent contrat.

CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE DU BTP - édition 2014
CONDITIONS PARTICULIERES FFB - FNTP


